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L'Assemblée générale,

Principes directeurs pour la réglementation des fichiers
informatisés contenant des données à caractère personnel

1. Exprime sa satisfaction au Rapporteur spécial de la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités,
M. L. Joinet, pour son rapport sur le projet de principes directeurs pour la
réglementation des fichiers informatisés contenant des données à caractère
personnel li;

Allemagne, République fédérale d', France, Japon, Luxembourg, Maroc
et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: projet de

résolution

Tenant compte de la résolution 1989/43 de la Commission des droits de l'homme,
en date du 6 mars 1989, et de la résolution 1989/78 du Conseil écononique et
social, en date du 24 mai 1989, intitulées "Principes directeurs pour l'utilisation
des fichiers personnels informatisés",

2. Remercie les gouvernements qui ont adress~ au Secrétaire général leurs
commentaires et leurs suggestions sur le projet de princlpes directeurs;

Quarante-quatrième session
TROISIEME COMMISSION
Point 107 de l'ordre du jour

3. ln~ite le Rapporteur spécial à présenter une version révisée du projet de
principes, tenant compte, entre autres, de ces .:o~mentaires et suggestions, à la
prochaine session de la Commimssion des droits èe l'homme;

4. Demande à la Commission des droits de l'homme d'examiner le projet ainsi
révisé et GR le transmettre, après examen et modifications éventuelles, à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, en vue de son adoption définitive.
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